
VENDREDI 23 JUIN 2023 / 9H - 12H

RENCONTRES FISCALES DU TRIBUNAL
ADMINISTRATIF DE MONTPELLIER

Ecole des Avocats Centre-Sud
103 avenue de Lodève 34070 Montpellier

9h : Accueil des participants

9h15 - 9h45 : L'activité fiscale du tribunal administratif

9h45 - 10h15 : La commission des impôts et des taxes sur le chiffre d'affaires

9h15 - 9h45 : La jurisprudence fiscale commentée du tribunal administratif

12h : Conclusion des débats

- Présentation statistique et évolution de l'activité fiscale du tribunal administratif pour
l'année judiciaire 2022-2023 / Échange avec les participants

avec monsieur Vincent Rabaté, Président de la chambre fiscale du tribunal administratif de Montpellier

- Présentation du rôle et du fonctionnement de la commission des impôts directs et des
taxes sur le chiffre d'affaires.

avec monsieur Joël Baccati, Rapporteur public de la chambre fiscale du tribunal administratif de
Montpellier

- Débat

avec monsieur Michel Tomas, Expert-comptable et membre de la commission des impôts directs et des
taxes sur les chiffres d'affaires / Maître Régis Serpentier, Avocat au barreau de Montpellier, spécialiste
en droit fiscal et délégué Occitanie de l'IACF

- Sujets abordés : Crédit d'impôt recherche / TVA / Plus-value et procédure / impôt sur les
sociétés / Report d'imposition / Taxe sur les salaire

avec intervenants précédents et madame Caroline Pilin, Directrice des affaires juridiques de la DDFP
de l'Hérault / monsieur Jérôme RAPP, Inspecteur des finances publiques de la DDFP de l'Hérault

avec monsieur Denis Besle, Président du tribunal administratif de Montpellier

Formation d'approfondissement - Tarif non abonné : 90 €


